GE_GERICHTE ATA/418/2014 vom 12. Juni 2014
GE Cour de justice, 2014-06-12, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATA_418_2014
FR: GE_GERICHTE ATA/418/2014 du 12 juin 2014
IT: GE_GERICHTE ATA/418/2014 del 12 giugno 2014
Regeste
Résumé: N'est pas appropriée à un usage agricole et peut donc être désassujettie la parcelle qui, objectivement apte à un tel usage, n'a plus été affectée à l'agriculture depuis de nombreuses années et ne le sera vraisemblablement plus à l'avenir, et dont les installations ont été érigées de manière légale. Recours admis.
Erwägungen
E. 4
octobre 1991, 1998, n. 7 ss ad art. 6 LDFR). Concrètement, toutes les surfaces qui ne sont pas boisées et qui disposent d’une couche de terre suffisante pour la végétation se prêtent à un usage agricole (ATF 139 III 327 consid 2.1 p. 329 ; Yves DONZALLAZ, Pratique et jurisprudence de droit foncier rural [1994-1998], 1999, p. 49). La caractéristique de l'aptitude est donc d'abord d'ordre objectif (ATF 139 III 327 consid. 2.1 p. 329).
c. Conformément à la jurisprudence et la doctrine, la caractéristique de l’aptitude à une activité agricole est de nature mixte à prédominance objective. Il convient en priorité d’analyser si, indépendamment de l’usage qui en est fait, un terrain est apte à être utilisé de manière agricole ou horticole. Toutefois, ce concept objectif doit être tempéré par des considérations d’ordre subjectif. L’usage qui en a été fait, depuis de longues années, doit jouer un rôle dans l’appréciation des autorités (ATF 139 III 327 consid. 2.2 p. 330 s et les références jurisprudentielles et doctrinales citées). Cette prise en compte de l’affectation subjective de l’immeuble peut ainsi aboutir à soustraire au régime de la LDFR, entre autres éléments, un parc attenant à une villa et qui, situé en zone agricole, se prêterait aussi, sur la base de critères purement objectifs, à un usage agricole ou horticole (ATF 139 III 327 consid. 2.2 p. 331 ; Arrêt du Tribunal fédéral 5A.14/2006 du 16 janvier 2007 et les références citées ; Yves DONZALLAZ, Traité de droit agraire suisse: droit public et droit privé, vol. II, 2006, p. 177 n. 2035 et les références à la jurisprudence cantonale citées). Dans la mesure où le but de la loi n’est nullement de faire de tels bien-fonds des immeubles agricoles, il est jugé raisonnable de les soustraire à ce régime (ATF 139 III 327 consid. 2.2 p. 331). La composante subjective, qui doit dès lors être prise en compte, ne doit toutefois pas conduire à contourner la LDFR et ne peut ainsi revêtir qu’une portée subsidiaire (ATF 139 III 327 consid. 3 p. 331 s ; Arrêts du Tribunal fédéral; 5A.14/2006 du 16 janvier 2007 consid. 2.2.3 et 5A.2/2007 du 15 juin 2007 consid. 3.4).
d. Selon la jurisprudence, trois conditions cumulatives doivent être remplies pour que la composante subjective soit déterminante (ATF 139 III 327 consid. 3 p. 332).
Dans un premier temps, l’usage non agricole doit durer depuis plusieurs années (ATF 139 III 327 consid. 3.1 p. 332 ; Arrêt du Tribunal fédéral 5A.4/2000 du 1er septembre 2000 consid. 2b ; ATA/388/2011 du 21 juin 2011 ; ATA/433/2008 du 27 août 2008 ; ATA/145/2005 du 15 mars 2005 ; ATA/564/2003 du 23 juillet 2003 et les références citées ; Message à l’appui des projets de loi fédérale sur le droit foncier rural [LDFR] et de la loi sur la révision
- 8/11 - A/69/2013 partielle du code civil [droits réels immobiliers] et du code des obligations [vente d’immeuble], FF 1998 III 917 n. 221.3). Ce critère doit être appliqué de façon stricte afin d’éviter tout comportement abusif. Le Tribunal fédéral a renoncé à fixer cette durée de manière abstraite. Il a toutefois établi qu’elle ne saurait être inférieure à quelques dizaines d’années (ATF 139 III 327 consid. 3.1 p. 332). En particulier, un usage non agricole d’une dizaine d’années n’est pas suffisant (Arrêt du Tribunal fédéral 5A.4/2000 du 1er septembre 2000).
Il faut ensuite que l’usage agricole ne soit pas non plus envisageable pour l’avenir. Dans ce cas, une approche concrète est privilégiée. Il faut en particulier que l’évaluation repose sur des éléments objectifs autres que la nature du sol. Selon la jurisprudence, le long usage non agricole passé permet souvent de présumer, à défaut d’éléments nouveaux, qu’il en sera de même pour l’avenir. Il suffit donc qu’un tel usage non agricole futur soit seulement vraisemblable (ATF 139 III 327 consid. 3.2 p. 332 ; Arrêt du Tribunal fédéral 5A.4/2000 du 1er septembre 2000).
Finalement, les installations qui ont été érigées sur le terrain doivent l’avoir été de manière légale, que ce soit par le biais d'une autorisation au sens des art. 22 et 24 ss de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire du 22 juin 1979 (LAT – RS 700), ou encore qu'elles aient été implantées avant l'entrée en force de cette loi, respectivement lorsque l'immeuble se trouvait dans une zone alors constructible au sens de l’art. art. 24c LAT (ATF 139 III 327 consid. 3.3 p. 332).
e. Le fait que l’environnement général soit agricole n’est pas propre, à lui seul, à empêcher la soustraction de l’immeuble au champ d’application de la loi. Il est ainsi insuffisant de retenir l’existence d’immeubles agricoles plus ou moins proches pour faire obstacle à la soustraction du champ d’application de la LDFR en partant de la présomption qu’un usage agricole futur demeure possible (ATF 139 III 327 consid. 4 p. 333). 3)
En l’espèce, la parcelle no 1______ se compose d’une vaste pelouse plantée d’arbres fruitiers au nord et comporte des arbres séculaires en son centre. Une haie la délimite à l’est et au sud. Il ressort des photographies aériennes figurant au dossier que la haie se trouvant sur la partie est du terrain constitue une continuation de la haie délimitant l’est de la parcelle no 2______, et que la végétation de la parcelle no 1______ se situe dans le prolongement des parcelles nos 2______ et 3______. Ce qui précède corrobore les déclarations du recourant, selon lesquelles la parcelle no 1______ fait partie d’un unique domaine constitué notamment des parcelles nos 2______, 3______ et 4______ et comprenant des maisons de maître anciennes, datant au moins des années 1930.
La végétation présente sur la parcelle no 1______ contraste avec les champs la bordant à l’ouest. Au vu de la taille des arbres et des photographies aériennes datant de 1983 et 1996 versées à la procédure, l'aspect de la parcelle no 1______
- 9/11 - A/69/2013 paraît inchangé depuis des décennies. Ainsi que l’attestent les factures versées à la procédure et les déclarations de M. I______, l’ensemble des parcelles de la famille A______ à J______ sont entretenues de manière commune et semblable depuis de nombreuses années par des jardiniers-paysagistes professionnels. Les propos du recourant, que les déclarations de M. I______ confirment, indiquent qu’elles étaient auparavant déjà entretenues. D’ailleurs et bien que ce fait ne soit pas déterminant à lui seul, les parcelles du recourant et des membres de sa famille sont recensées comme « habitations et prolongements : pelouses et jardins » dans le système d'information du territoire genevois.
La parcelle no 1______ fait ainsi partie d’un domaine sur lequel se situent des bâtiments anciens entourés de parcs arborisés. Ce domaine est entretenu depuis de nombreuses années et de manière globale sans distinction des parcelles, parmi lesquelles les parcelles nos 2______, 3______ et 4______ ont déjà fait l’objet d’un désassujettissement.
Au vu de ce qui précède, la parcelle no 1______ doit être qualifiée de parc d’agrément et son affectation de non agricole. Il doit en outre être constaté que l’usage non agricole de la parcelle no 1______ remonte tout au moins à plusieurs décennies. En l’absence de tout élément nouveau et M. A______ n’ayant, selon ses écritures, aucune formation agricole et n’ayant jamais été exploitant à titre personnel, un changement de la situation qui perdure depuis des décennies et ainsi un retour à une affectation agricole apparaissent peu probables, de sorte à exclure un usage agricole pour l’avenir. 4)
Dans ces circonstances, le recours de M. A______ sera admis et la décision litigieuse annulée. Le dossier sera renvoyé à la CFA afin qu’elle prononce une décision constatant le non-assujettissement de la parcelle no 1______ du cadastre de la commune de J______. 5) Vu l’issue du litige une indemnité de procédure de CHF 1'500.- sera allouée au recourant, à charge de l’Etat de Genève, et aucun émolument ne sera perçu (art. 87 LPA).
* * * * *
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